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du 20 octobre 2022 
Monsieur le Directeur Central, Mesdames, Messieurs, 

A l’aulne des élections professionnelles, vous présidez aujourd’hui le dernier CTR qui 
précède la mise en place du CSA-R, « Comité Social d’Administration de Réseau ». Ce 
CSA possédant des compétences élargies permettra de traiter des sujets dimensionnants 
pour l’avenir des DIRISIENS. A l’instar du dialogue social entretenu par votre 
prédécesseur, FO DEFENSE fait le vœu qu’il soit maintenu franc et direct pour servir 
pleinement les intérêts communs de la DIRISI et des personnels civils qui la composent. 

Ce CTR se tient ce jour sur un fond de crise en Europe mais aussi dans un contexte social 
à fortes tensions liées à une inflation galopante alors que les salaires stagnent. FO 
DEFENSE revendique une augmentation du point d’indice et une intégration des primes 
par transfert primes/points en rattrapage des 22% de perte de pouvoir d’achat depuis 
2000. Concernant l’ordre du jour, FO DEFENSE interviendra en séance sur les éléments 
présentés. 

Ambition stratégique du Directeur Central 

De prime abord, FO DEFENSE précise qu’il ne lui appartient pas de commenter la vision 
stratégique, toutefois, au regard des cibles fixées, FO DEFENSE s’interroge sur la 
méthode décrite à savoir « la valorisation de l’humain » et « l’approche bout en bout ». 

Valorisation de l’Humain 

FO DEFENSE mesure l’effort fait dans le domaine de la formation pour l’acquisition des 
compétences dans un domaine en perpétuelle évolution. 

Reconnaissance 

Cette acquisition des compétences aujourd’hui est peu ou pas valorisée, elle ne permet 
pas de fidéliser les personnels en place et de rendre attractifs les postes à pourvoir. FO 
DEFENSE expose ci-dessous les leviers permettant cette reconnaissance qui de surcroit 
favorisera la mise en place de parcours professionnels : 

1. FO DEFENSE demande l’ouverture d’un examen professionnel au profit des ATMD 
pour l’accès au corps des TSEF.  

En effet, l’exemple le plus criant est celui des CAT C techniques ex-ATE œuvrant sur des 
missions au même niveau que leurs camarades TSEF.  
FO DEFENSE demande qu’une attention particulière leur soit apportée en terme de 
niveau d’emploi et d’avancement notamment au regard de leurs investissements en terme 
de formation.  

2. L’organisation d’un concours exceptionnel à destination des CAT B techniques pour 
l’accès au corps des ICD. 

3. FO DEFENSE, pour le cas des contractuels, demande que soit étudiée au plus vite la 
CDIsation : la crainte étant que cette population non fidélisée mais chèrement formée 
quitte notre institution massivement et simultanément. Le recrutement de 
fonctionnaires de l’état sous statut demeure pour FO DEFENSE la seule solution pour  
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répondre durablement aux enjeux technologiques et RH. Pour clore ce chapitre, Mon 
Général, pouvez-vous nous préciser votre vision de l’approche « bout en bout » ?  

 
Ressources humaines 

Le constat est amer, FO DEFENSE constate un sous-effectif chronique, 2022 mettant en 
exergue contre toute attente une difficulté pour recruter des ASC alors que ce mode de 
pourvoi devait compenser le déficit de recrutement par concours. Quelles en sont les 
raisons ? 
Fort de ce constat, FO DEFENSE s’interroge sur la pertinence du maintien d’un tel volume 
de recrutement en ASC tous niveaux confondus. 

CIA 

FO DEFENSE réitère son opposition à l’application d’une modulation négative dans le cas 
d’une distorsion d’emploi consécutive à une promotion dans un corps supérieur.  Votre 
prédécesseur s’était engagé à re-pyramider au REO N+1 les postes tenus par ces agents. 
Nous constatons cette année un accroissement du nombre d’agents pour lesquels le CIA 
est minoré. FO DEFENSE s’interroge sur les raisons. 

Mon général, qu’elle est votre position pour ces problématiques ? 

Clause de revoyure 

FO DEFENSE demande qu’une communication descendante soit faite vers les FA pour 
information des agents. 

Mutualisation en matière de prévention et des risques professionnels: 

FO DEFENSE sur ce dossier, reste vigilant notamment au regard de l’obligation faite à un 
employeur de garantir l’application stricte de la règlementation en matière de santé 
sécurité au travail. Le chef de la FA étant administrativement et pénalement responsable, 
il nous apparait difficile aujourd’hui de mutualiser des fonctions de CPRP. 

Point Divers 

a) Postes pour la CYBER 
La DIRISI contribue à la création des postes CYBER au travers de nombreux postes 
rendus. FO DEFENSE souhaite connaitre la liste exhaustive des postes retenus pour les 
REO 2023.  Suite aux remontées du terrain, parmi les futurs postes identifiés certains sont 
actuellement chargés.  Quel est l’impact en local de la suppression des postes et de la 
répartition des tâches ? 

b) FAIRE FAIRE 
Au titre de 2022 une enveloppe a été allouée au faire-faire. FO DEFENSE souhaiterait 
connaitre les missions concernées, leur mode d’exécution et le taux de réalisation. Dans 
le cadre de la continuité du FAIRE-FAIRE, FO DEFENSE demande un point sur le 
prévisionnel 2023 (enveloppe, missions…). 

c) RPS 
La FEDERATION FO DEFENSE mandate ses élus au CTR pour vous informer de l’envoi 
d’un courrier évoquant dans une FA de la DIRISI une problématique RPS aggravée bien 
que signalée depuis un an. 
 
Monsieur le Directeur Central, Mesdames, Messieurs, merci pour votre attention. 
 
 

Le Kremlin Bicêtre, le 20 octobre 2022 

 
 


